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Transports publics
Une convention a été si-
gnée pour développer la
ligne du Jura. Parallèle-
ment, l’offre pour les fron-
taliers entre Vallorbe,
Frasne et Pontarlier sera
doublée

Les relations entre TGVLyria et les
autorités des deux côtés du Jura au-
ront connu tous les états en 2019.
L’année a débuté dans la colère
avec l’abandon d’une liaison TGV
quotidienne entre Lausanne et Pa-
ris via Vallorbe. Elle se terminepas
la signature d’une convention.
Lundi devant la presse à Lausanne,
après avoir paraphrasé le texte,
tous les protagonistes se sont atta-
chés à louer la «collaboration» qui
est désormais de mise.

Cette convention fixe le cadre
pour développer le trafic ferro-
viaire sur la ligne du Jura. «SNCF
Mobilité, les CFF et Lyria
n’écartent pas le principe du re-
tour à une quatrième desserte Pa-
ris-Lausanne via le Jura et Val-
lorbe, envisageable si la demande
du marché se justifie», peut-on
lire dans les «Engagements» du
texte. L’introduction de nouvelles
rames à deux étages,moins nom-
breuses que les anciennes, a
conduit à la suppression de cette
quatrième liaison avec l’horaire
2020 (entrée en vigueur 15 dé-
cembre 2019), ce qui a provoqué
l’ire des autorités politiques.

La convention, signée par la ré-
gionBourgogne-Franche-Comté, le
Canton de Vaud et Lyria (avec ses
deux propriétaires, la SNCF et les
CFF), est concluepourunepériode
de deux ans, durant laquelle un
«comité» opérera un suivi. La so-
ciété Lyria s’est engagée à travail-
ler à «livre ouvert», notamment sur
les chiffres de fréquentation.

«Depuis un an, nous nous
sommes affrontés, puis nous
avons dialogué pour construire
quelque chose d’intéressant pour
l’avenir», a résumé Marie-Guite
Dufay. La présidente de la région
Bourgogne-Franche-Comté note
aussi qu’à «la faveur de cette crise,
les relations entre le Canton de
Vaud et [sa] région se sont ex-
traordinairement renforcées».

Laprésidente duConseil d’État,
Nuria Gorrite, a rappelé la crainte
de voir «déshabiller la ligne de Val-
lorbe» avec le risqueque le Jura soit
à terme contourné. «La désertion
des services publics de certains ter-
ritoires laisse un sentiment d’aban-
don auxpopulations.» Ledirecteur
général de Lyria, Fabien Soulet,
s’est voulu quant à lui rassurant:
«Il n’y apas deLyria sans Jura, c’est
la ligne historique et aussi la plus
directe pour Paris.»

En marge de la signature, les
deux présidentes ont annoncé
qu’à partir du 16 décembre, les
trains pour les frontaliers entre
Vallorbe, Frasne et Pontarlier se-
ront doublés le matin et le
soir. R.B.

Apaisement sur le front
desTGVviaVallorbe

Une quatrième desserte Paris-Lausanne via le Jura et Val-
lorbe n’est pas exclue. YVAIN GENEVAY

Un homme au lourd
casier est jugé pour
une nuée d’infrac-
tions dont un
braquage et une
course-poursuite
survenus en 2018

Romaric Haddou

Il y a eu des aveux, saupoudrés de
quelques dénégations, mais aussi
des envies d’avenir, lundi, devant
le Tribunal criminel de La Côte.
Face aux juges: un Lyonnais de 29
ans, renvoyé pour deux excur-
sions violentes dans la région en
avril puis en août 2018. Durant la
première, il a braqué, avec deux
complices non identifiés, une sta-
tion-service à Signy.

Le 9 avril, peu avant 5 h duma-
tin, ils ont d’abord réclamé que
l’une des deux employées ouvre
la porte du commerce, en vain. Le
prévenu a donc brisé la vitre pour
entrer. Avec l’un de ses com-
plices, ils forcent ensuite les deux
femmes à les conduire au coffre
avant de les faire entrer dans un
petit local et d’en bloquer la porte
avec une armoire. Les malfrats
s’échappent avec 35000 francs et
des clés d’accès à la station-ser-
vice.

Un épisode que le trentenaire
ne conteste pas, niant toutefois
avoir brandi un couteau comme
indiqué par les victimes. «Seul
mon complice avait unematraque
télescopique», précise le prévenu.
«Je constate que vous avez été
condamné en 2009 pour un bri-
gandage commis sur territoire ge-
nevois avec un couteau et unema-
traque, ça ressemble à un mode
opératoire», oppose le Ministère
public. Une circonstance aggra-

vante que le procureur laissera fi-
nalement tomber puisque aucune
arme n’a été retrouvée et que les
caméras de surveillance étaient
en panne ce jour-là.

Quatre mois après ce brigan-
dage, le jeune Lyonnais est de re-
tour, de nouveau avec deux com-
plices. À l’aube du 14 août, il passe
la frontière avec un véhicule volé.
Le trio espère braquer un garage
pour repartir avec «un véhicule
puissant». Ils ciblent une carros-
serie à Aubonne mais n’em-
portent finalement qu’une ton-
deuse à gazon. Le prévenu se dé-
charge, expliquant qu’il n’a pas
participé activement à ce vol
même s’il n'a pas vraiment pro-
testé. Il admet par contre qu’ils
ont ensuite ciblé une Maserati
«pour ne pas rentrer bredouilles
à Lyon». Celle-ci était garée de-
vant le domicile de ses proprié-
taires, à Gilly. Lesmalfrats entrent
par effraction à 6h20, trouvent
les clés et repartent avec le véhi-
cule.

Course-poursuite sur l’A1
Le prévenun’a pas le permismais
il conduit et s’engage sur l’A1 en
direction deGenève. S’ensuit une
course-poursuite avec la police
lors de laquelle la Maserati va cu-
muler les infractions. Excès de vi-
tesse, dépassement par la droite
ou encore refus d'obtempérer au
signal «stop police». Surtout, en
slalomant, le trio percute quatre
véhicules dont unemoto, blessant
sérieusement le pilote. La Mase-
rati s’immobilise finalement après
avoir heurté plusieurs fois la glis-
sière de sécurité. Les trois
hommes tentent de prendre la
fuite en courant mais deux sont
interpellés. Le dernier reste non
identifié à ce jour.

«J’ai mis la vie des autres et la
mienne en danger. J’aurais pré-
féré avoir l’instinct de me garer

sur le côté pour être interpellé.
Mais quand j’ai vu les gyrophares,
j'ai vu le retour en prison et ma
vie gâchée, j’ai juste pensé àm’en-
fuir et je n’en suis pas fier.» Car le
jeune homme est déjà tombé plu-
sieurs fois. «J’avais 16 ans lors de
mon premier séjour en prison.
Aujourd’hui, il me reste 5 ans et
demi à purger sur mes dernières
condamnations en France – de 12
ans et demi. Si je ne prends pas
un autre chemin, je serai toujours
en cellule à 50 ans avec 30 ans de
prison derrière moi.»

Huit ans réclamés
Un discours «qui laisse une im-
pression de sincérité» au procu-
reur. Ce dernier estime qu’il fau-
dra soupeser ce repentir et la gra-
vité des faits. Car le prévenu «est
venu pour voler», et il «a pris des
risques insensés sur l’autoroute,
mettant en danger un nombre in-
calculable d’usagers». Évoquant
«un parcours de vie qui fait froid
dans le dos» et «un braqueur
aguerri», le Ministère public de-
mande 8 ans de prison et 10 ans
d’expulsion du territoire suisse.

Consciente que son client n’est
«pas un enfant de chœur» et refu-
sant de «minimiser des actes qu’il
a aussi reconnus comme étant
graves», l’avocate Coralie Ger-
mond estimenéanmoins qu’ilmé-
rite «une peine juste et clémente»,
écartant quelques-uns des nom-
breux chefs d’accusation, par
manque de preuves notamment.
Et d’ajouter: «Je ne vais pas pré-
tendre que son parcours est
l’unique cause de ses actes, mais
il fautmettre sa situation en pers-
pective.» L’avocate souligne alors
un contexte familial compliqué,
un jeune influençable qui s’est re-
trouvé «pris dans l’engrenage»
mais qui «est désormais conscient
qu’il doit essayer de faire quelque
chose de sa vie». Verdict jeudi.

Un Lyonnais se repent
d’avoir frappé à La Côte

Procès

Pianiste, critique musicale,
montagnarde et femme de
gauche, Myriam Tétaz est
décédée à l’âge de 85 ans

Port de reine, regard clair et pom-
mettes cuivrées d’amoureuse des
cimes, la LausannoiseMyriamTé-
taz n’effleurera plus les touches
de sonpiano, ni ne ramènera à ses
amis ces délicats bouquets de gen-
tianes religieusement cueillies sur
les hauteurs valaisannes.

Ancienne plume de «24
heures» où elle œuvra durant
près de quinze ans, dès les années
1980, comme critique demusique
classique avec son époux Numa
F. Tétaz, la journaliste est décédée
le 20 novembre à l’âge de 85 ans,
des suites d’un AVC qui l’avait
foudroyée un an et demi aupara-
vant.

«Elle vient de gravir son der-
nier sommet. Un8000 mètres!»
raconte sa fille Irène Tétaz, ar-

tiste-peintre installée enBelgique.
«Elle avait une énergie phénomé-
nale. À 84 ans, elle continuait à
faire de lamontagne, elle grimpait
chaque semaine à la tour de
Gourze et écrivait encore pour
«Gauchebdo». Elle amêmepublié
son premier livre en 2018, un re-
cueil d’entretiens avec des com-
positeurs.»

Irène Tétaz décrit une femme
déterminée, combative,mais très
sensible. «C’était une fausse dure.
Les baffes de la vie la blessaient
profondément.» À commencer

par ces brimades essuyées dès
l’enfance par la petite Myriam
Gramegna, fille d’un coiffeur ita-
lien, naturalisée suisse à l’âge de
10 ans. «Elle n’était pas un roc.
Elle s’est battue toute sa vie contre
cette faille d’immigrée italienne.»

«Magnifique Myriam!» s’ex-
clame dans un soupir de tristesse
la popiste Christiane Jaquet-Ber-
ger, son amie et camarade de
parti, en apprenant sa dispari-
tion. «C’était une femmepleine de
talents. Cordiale, ouverte, un peu
secrète, elle avait l’esprit clair et
savait toujours où elle allait, gui-
dée dans son action par des va-
leurs très solides de justice sociale
et d’équité.»

«Une femme avec de fortes
convictions», renchérit l’ancien
syndic de Lausanne, le Vert Da-
niel Brélaz, à propos de celle qui
s’était lancée en politique à l’âge
où d’autres semettent au tricot et
s’était retrouvée catapultée à la
présidence duConseil communal
à 73 ans, un an après son élection
sur la liste d’À gauche toute! «Elle
était bien assise, mais faisait
preuve d’une grande tolérance à
l’égard de ceux qui n’étaient pas
sur la même ligne.»

«J’ai partagé avec elle des mo-
ments très simples sur son petit
balcon sous-gare, raconte sa
grande amie Pascale Honegger,
fille du célèbre compositeur. Nous
profitions de la vue sublime sur le
Léman et de tout ce que la nature
nous offrait.» Joëlle Fabre

«Elle vient de gravir son dernier sommet»

Myriam Tétaz, une femme
pleine de talents. CREDIT

«Si je ne prends
pas un autre
chemin, je serai
toujours en cellule
à 50 ans avec
30ans de prison
derrière moi»
Le prévenu

«Je ne vais pas
prétendre que son
parcours est
l’unique cause de
ses actes, mais il
faut mettre sa
situation en
perspective»
Coralie Germond Avocate
de la défense

PUBLICITÉ

La Dre Anouk Bertrang Warncke
Spécialiste FMH en gynécologie-obstétrique

Formation approfondie en gynécologie-obstétrique opératoire
Formation approfondie en ultrasonographie prénatale

a le plaisir d’annoncer l’ouverture de sa consultation au sein du cabinet
de la Dre Claudine Matile-Piguet.

Consultations sur RDV et urgences, dès à présent au 021 312 30 23.

Av. du Théâtre 7 –1005 Lausanne – www.gyneco-lausanne.ch
Fax: 021 312 30 24

PUBLICITÉ

C o n c o u r s

PAR TÉLÉPHONE (Fr. 1.50/l’appel
depuis une ligne fixe)
Appelez le 0901 441 444
code 35

PAR SMS (Fr. 1.50/SMS)
Tapez 24 GIUSTINO
Envoyez le message
au numéro 8000

PAR INTERNET
www.24heures.ch/
concours

24 heures
vous offre
5x2 invitations
pour Il Giustino
Le dimanche 8 décembre 2019
à 17 heures à l’Opéra de Lausanne

Opéra en 3 actes en version concert

Ne manquez pas ce chef-d’œuvre d’opéra
seria, où l’orchestre de Vivaldi épouse
parfaitement les rêves et les combats de
ses héros.

À la tête de l’Accademia Bizantina, Ottavio
Dantone dirigera une distribution idéale
avec Delphine Galou.

Délai de participation: mardi 26 novembre 2019 à 22h. Conditions sous www.24heures.ch/concours

PAR COURRIER
Envoyez une carte postale avec vos coordonnées complètes à:
24 heures, concours «Il Giustino», av. de la Gare 33, 1001 Lausanne


